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CONCLUSION ET PROGRAMME D'ACTION 

D
RS principes expos_és dans le-s précédents 
chapitres nous -allons maintenant essayer 
de dégager un programme d'action en 

guise de conclusion. 
Ce programme, il nous a paru plus rationnel 

de l'exposer par zones climatiques plutôt que 
par subdi vis1ons territoriales administratives, 
chacune de celles-ci chevauchant en général 
snr plusieurs zones climatiques. 

CONSERVATION DES BOISEMENTS 

En Afrique Noire le rôle dn forestier est 
avant tout un rôle de conservateur. A des fins 
climatiques les pays tropicaux, qtielles que 
soie11t les zones de végétation auxquelles ils 
appartiennent, ont besoin du maintien d'un 
taux cle boisement sans doute beaucoup plus 
élevé que celqi que - l'on considère comme con
venable et normal dans les pays tempérés. Et 
en .outre, partout où des boisements présentent 
UJJ• int�rêL économique, présent ou futu-r, il 
convic11l. :rl':en assurer la conservation et la 
protectio.n .. 

1. --- Zone de la forêt dense. 

· Au cœur de cette zone l'état boisé n'.est pas
menacé.:• Lorsque là·· végétation arborescente 

primitive disparaît, c'est· ou bien momentané
ment pour céder la place à des cultures vivriè
res, lesquelles cèdent elles-mêmes bientôt la 
place à une végétation arborescente no.uvelle 
d'un type différent du premier, mais qui cons
titue "encore un boisement, on bien définitive
ment pour céder la · place à des· cultures 
arbustives (pahùiel's, caféie1's, cacaoyers, etc.) 
qni ont à peü prè� ·.a mèine action climatique 
l[lle de vérita!1les hoisements._ Pour que la forêt 
conserve la place qu'il convient, U suffira de 
veiller à ce que les défrichements ne s'étendent 
pas de façon inconsidérée. 

Parmi· cette zone nous attirerons spécialement 
l'attention. sur la . chaîne montagneuse qui 
chevauche à la limite-des territoires d-e la Côte 

269



d'Ivoire et de la Guinée (cercles de Mali. et de 
Nzérékoré). Cette région est la seule en A.0.F. 
qui convienne à la culture du quinquina. C'est 
aussi le château d'eau qui alimente le fleuve 
Niger. De ce . fait elle mérite une . protection 
renforcée. On sait que le quinquina nécessite 
un degré hygrométrique élevé de l'air ambiant. 
Le maintien de cette condition est lié à la con
servation d'un taux de boisement particuLière
rn cnt élevé dans cette région. 

Nulle part au monde la production de 
matière ligneuse à l'unité de surface n'égale 
celle qui· se manifeste da;ns la zone équatoriale 
en raison de la quantité de chaleur et de 
l'intensité des radiatfons solaires qu'eI!e reçoit. 
De ce fait la vocation de cette zone est incon
testablement forestière autant, sinon plus, 
qu'agricole. Et pourtant jusqu'à présent cette 
considération est restée totalement inaperçue. 
Nous y reviendrons plus loin. A cette rubrique 
nous nous bornerons à signaler nntèrêt écono
mique des boisements de cette zone et la 
nécessité qu'il y a de les protéger .à cette fin. 

En rappelant _enfin que nous ne savons pas 
encore reconstituer le type primaire de forêts 
lorsqu'il vient à disparaître, nous concluerons 
ù la protection des massifs de ce type qui 
existent enco·re. Peut-être qu'à l'avenir cc type 
de forêts, composé surtout de bois durs, 
s'avèrera-t-il ruoins intéressant que le type 
secondaire. S'il en est ainsi, nous serons tou
jours à mème de le faire évoluer dans cc sens, 
alors que nous ne sommes pas capables de faire 
le contraire. Tant que ,nous. ·ne, serons pas 
mieux fixés· sur les possibilités d'utilisation qu'il 
présente, sa conservation apparaît comme une 
précaution à prendre. 

2. - Zone guinéenne.

Cette zone, appelée aussi zone de transition, 
est caractérisée par des galeries forestières par
fois assez épaisses le long des cours d'eau. Mais 
en dehors des vallées, la végétation, du type 
classique de savane, est en général très dégra
dée. Gest le résultat des feux de brousse, par
ticulièrement intenses et dèstructifs en raison 
cle la densité de la végétation herbaC'ée qui gar
nit le sol.•. Celle-ci atteint plusiellrs mètres de 
hauteur et est complètement impénétrable. La 
déforestation devient encore plus totale lorsqu'à 
l'action du feu s'ajoute celle du pâturage, 
comme dans le Fouta-Djalon en Guinée. 

C'est dans cette zone que le travail de 
classement revètira sa fonne la plus classi11uc. 
Mais en général ce ne sont pas de beaux boi
sements que l'on parviendra à . classer, mais 
plutôt .des étendues. à :refor.e.st.er. 
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3. - Zon,e soudanaise.
Si cette zone comporte souvent des boisc

lllents de plus bel aspect que ceux de la zone 
précéclenlc, cela tient à la moindrè importance 
clu tapis herbacé qui donne lieu à des incen
dies moins dévastateurs. En raison de la longue 
période annue1Ie de sécheresse, la végétation 
arbustive y est déjà dans un état d'instabilité 
et clans une situation assez précaire. De cc fait, 
il y a lieu d'exercer une protection renforcée. 

La politique de classement adoptera des 
formes différentes suivant les régions. Dans 
cette zone il est des régions densément peu
plées,· dans lesquelles les boisements ne 
subsistent plus que sous forme d'îlots parmi 
les cultures .. Dans celles-ci le classement con
servera sa forme, classique de conservation clc 
massifs isolés. l\fais en général, il s'agit de 
contrées très peu peuplées. L·es villages avec 
leurs cultures forment des îlots distants les uns 
;les autres et séparés par d'immenses étendues 
de brousse. De ces étendues il n'y a pas de 
raison d'exercer une protection sur certaines 
jiarties rilutot que sur d'autres. C'est leur 
ensemble qui mérite d'être· protégé. Dans de 

. · telles régions on considérera qu'elles consti
tuent tout entières d'immenses réserves 
forestières, parmi lesquelles on laissera aux 
villages· et à l'entour d'eux des espaces suffi
sants pour leurs cultures et la rotation clc 
celles-ci. 

A signaler dans cette zone le manque 
d'obstacles naturels contre la . propagation des 
incendies : .les vallées' des cours d'eau, à sec 
durant la saison sè.che, ne. peuvent être ccinsi, 
dérés comme tels. La protection. de massifs 
isolés nécessite,rait l'ouverture et l'entretien de 
pare-feux artificiels d'une longueur énorme. 
Comme ceux-ci ne sont jamais parfaits, leur 
efficacité ne l'est jamais non plus pareillement 
malgré l'effort considérable qu'ils exigent des 
po1?ulations locales. 

4. - Zones sahélienne et· saharienne.
Nous renvoyons à ce sujet à l'ouvrage d'Au

HHÉVILLE : « Les forèts du• Niger », magistral 
en la· matière, en ajoutant que· sa portée peut 
s'étendre à l'ensemble cies zones en· question. 

La politique classique d_e clas·sement d'un 
domaine foresti�·r s'adapte mal aux formations 
forestières de ces régions. Le but priücipal du 
classement est stirtout de mettre .un terme aux 
défrichements pour les cultures. Il ne vaut donc 
que pour des populations non,rndes. Dans ces 
régions le classei11eiit ne ser-ait · qu'une, formalité 
pa,rfaitemen:t • :intüile .Qt Jota}emepJ .ini.ffiça.ce, 
qui .n.e .cha.ngerJtiJ. ;ri�11 à l'_éJat;d.e �l1_QSel!.:



Photo Ichac. En forêt dense. 
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Par ailleurs, dans ces immenses steppes, on 
ne. saurait faire un choix. Il s'agit souvent 
d'une infinité de petits boisements et d'une 
poussière de boquetaux. Aucune zone ne mérite 
devoir être . particulièrement protégée plutôt 
qü'nne antre. L'action fqrestière demande à_ être 
g6néralisée. Tout boisement mérite protection. 
Tout arbre, même isolé, est utile et a une 
\'alenr. 

Le rôle capital des boisements de ces régions 

est d'ordre climatique et leur influence à ce 
sujet est incontestable, ne serait-ce que pour 
fixer les sables et s'opposer à la progression du 
désert. Leur maintien et leur bonne conserva
tion sont donc d'une importance vitale non 
seulement pour la contrée- eÙe-même, mais 
aussi pour- tous les pays situés plus au Sud. Sur 
l'ensemble de ces boisements il y a donc lieu 
d'exercer la protection renfo-rcée qu'on réserve 
ailleurs au domaine classé. 

EXTENSION DU TAUX DE BOISEMENT 

La conservation des boisements qui subsistent 
encore n'aboutira le plus souvent qu'au main
t.i en d'un taux de boisement insuffisant. Pour 
arriver à un taux normal, il faudra également 
mettre en défe-nse des étendues à reforeste-r. En 
l'occurence il s'agit principalement des régions 
de savane. 

Cc sont bien les défricherp.ents qui consti-
1.uent le facteur le plus important de régression
des boisements. Le feu n'intervient · que pour
empêcher· leur reco•nstitution naturelle. Ces
défrichements se font actuellement q_e la façon

la plus désordonnée qui soit. Pour harmoniser 
l'économie agricole de ces régions avec une 
politique forestière r·ationneile, il faudra parve
nir ù · stabiliser l'agriculture indigène ou tout 
au moins à discipliner ses méthodes ci arriver 
à cc que les cultures se succède•nt par i:otation 
toujours sur les mêmes terrains. A un premier 
stade, il conviendra de laisser une très large 
marge pour les assolements. C'est là une , ques
tion qui relève des services agricoles, mais à · 
laquelle les forestiers demeurent directement 
intéressés. 

AMELIORATION DES BOISEMENTS 

· Pour que leur influence climatique soit effi
cace; il faut que les boisements soient dignes
de cc nom. Leur amé!io•ration dans ce but est
une ·n·uvre à mener sur des étendues tellement
considérables crue pratiquement il n'y a pas
d'üutre moyen de la réaliser que_ de 1a confier
aux seules forées de la nature. Nous avons dit
qu'en les protégeant simplement contre les
causes de destrùction, leur amélioration e11
résultera spontanémen·t et naturellement. Tout
anfre méthode serait maté-riellement impossible,
dépassap.t les moyens financiers, matériels· et
humains de la Fédération. Tout autre méthode

· serait également trop coüteuse en considération
du but recherché.

Çlassiquement on partira de formations
encore arborées. Leur aspect ira rapidement en
s'améliorant, surtout en ione guinéenne où la
végétation est puissante, si on parvient à les
protéger efficacement: Mais souvent aussi, et
notamment en zone guinéenne où les incendies
sont très destructeurs, on· ·aura à faire à des
étendues herbeuses, �pparemment totalement
cléboisées. En fait, si on regarde de près, 0-11 

s'apercevra qu'une végétation ligneuse y existe
encore, mais· qu'elle est réduite à l'état de
souches, qui essayent bien de rejeter, µiais dont
les rejets so·nt chaque année ravalés pa•r les
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incendies et ne parviennent pas à dépasser le 
ni veau des hautes herbes et à former des 
arbres'. La reforestation de tels terrains est' 
encore possfüle, mais son processus se-ra évi
demment beaucoup plus lent que dans le ·cas 
de formations arborées typiques. 

La reforestation ·naturelle ne devie•nt vérita
hlem ent impossible que là où non seulement les 
arbres ont disparu, mais même leurs souches.· 
C'est le cas notamment des hauts plateaux du 
Fciuta-Djallon en Guinée et des régions ·de 
vicill(;) culture g,e l'a·rachide au Sénégal.· Cès 
contrées méritent une mention s·péciale en 
raison de l'importance que présente leur refo
restation, la premi_ère en tant que château ·d'eau' 
de l' A.0.F .. et bassin d'alimentation des grands 
fleuves, la seconde en vue de la perennité de 
la culture de l'arachide au Sén'égal, dont les 
terres épuisies deviennent de moins en r_noins 
productives. Pour les reboiser, il s'agit de .tra-' 
vat\x considérables et il faut agir de main 
cl'hon1111e. Les méthodes devront donc rester 
très simples et pratiquement on ne peut guère 
envisager d'autre système que des épandages 

· ou des semis de graines, en laissant à la nature
le soin de faire le reste. Il conviendrait de
déterminer .J)ar des essais préalables les essen
ces auxquelles on pourrait s'adresser.



Photo Ichac. Cultures vivrières aptès écla(rcissement de la forêt. 
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PRODUCTION LIGNEUSE POUR DES FINS ECONOMIQUES 

En· raison des frais de transport qui 
deviennent rapidement prohibitifs, seule la 
zone de la forêt dense, et même encore seule
ment une partie de cette zone, est en mesure 
de participe·r à un commerce d'exportation cle 
bois. Toutes les autres .zones intérieures ne 
peuvent être utilisées qu'à la satisfaction cle 
besoins purement locaux. 

Parmi ces besoins nous r-appellerons tout" 
d'abord la question de l'approvisiondement en 
bois de chauffe des chemins de fer. Pour le 
jour où ceux-ci voudr�nt bien s'y mettre, il

importe que les services forestiers locaux 
prennent toutes mesures utiles pour la conser
vation et le maintien de boisements susceptibles 
d'une exploitation facile et pratique et de 
répondre à leurs besoins actuels et futurs, 
compte tenu de prolongements possibles des 
réseaux et de l'accroissement de leur trafic. 

Mais il convient aussi de s'occuper de l'ap
provisionnement en hois de chauf

f

age des 
populations autochtones pour leùrs besoins 
domestiques et industriels. La collecte du bois 
de chauffage est une lourde sujétion pour les 
indigènes, qui, obligés de l'apporter à dos 
d'homme, vont évidemment le chercher au plus 
près de chez eux. Il en résulte que to�It villüge 
africain est eintouré d'une zone déboisée dont 
l'étendue est proportionnelle à 1'effectif de sa 
population. 

Cette question du , bois de chauffage ne se 
pose pourtant pas dans les zones méridionales. 
Là, en effet, l'eau superficielle est· partout pré
sente. Lorsque les boisements deviennent tr:op 
éloignés de� villages, lorsque les terrains de 
culture à I'entour s'épuisent, . il est facile pour 
les villages de se déplacer vers des emplace
ments meilleurs et les emplacements abandon
nés se rconstituent d'eux-mêmes. Il n'y a 
d'exceptions que pour les régions très densé- · 
ment peuplées (pays Bamiléké au Cameroun, 
bas Dahomey et bas Togo par exemple) où 
l'occupation de toutes les . terres, sans qu'un 
excédent demeure disponible, oblige les villages 
à la stabilité. 

Le cas n'est pas le même pour les zonês 
septentrionales, où la question de l'eau, puisée 
en général dans des puits en l'absence d'eaux 
superficielles, oblige les vilÎages à la fixite. La 
ceinture dénudée qui les entoure ne fait que 
s'élargir avec le temps. Autour des grosses 
agglomérations il faut\parfois aller chercher le 
JJOis à plusieurrs journ�es de marche. Aussi le 
prix de celui-ci devient-il astronomique sur les 
marchés. Là se pose un impérieux problème de 
reforestation. 

Pour le résoudre, si on peut le faire sans trop 
cle gêne pour· 1es viHages intéressés, on pourra 
se - contenterr de mettre des zones en défens à 
proximité d'eux et d'attendre qu'elles se regar
nissent spohtanément. Mais ce procédé est lent, 
<l'autant plus que l'on partira en général de 
formations dégradées à l'excès, et au surplus 
peu productif en bois. Aussi, le plus souvent 
sera-t-il plus avantageux d'avoir reco.ur.s à des 
plantations faites de main d'homme. Celles-ci 
se,ront faites, sous la direction technique du 
service fÔrestier, par la main-d'œuvre des vil
lages eùx-mêmes et gratuitement puisque ces 
plantations sont faites à leur profit exclusif. 

En dehors du bois de chauffage les besoins 
locaux se réduisent généralement à des bois cle 
service pour les indigènes et à quelques· bois 
ll'œuvre pornr les européens. Comme . bois de 
service les indigènes ont besoin principalement 
de bois (lroits et de faible diamètre pour la 

1constrncYion de leurs èases. Les autres besoins 
sont cle très fa.ible importance. Nulle part la 
satisfaction de ces besoins ne soulève de grosses 
difficultés. Partout en général existent des 
peuplements capables de répondre à ces 
besoins. Cependant, dans les régions particuliè
reme•nt cléforestées et même ailleurs, on pour
rait conseiller• aux indigènes d'effectuer ù 
proximité de leurs villages des plantations à 
cette fin d'arbres donnant des perches droites, 
tels que le teck, Cassia Siames, bambous, etc ... 

Les besoins des Européens en bois d'œuvre 
se manifestent principalement dans les agglo
.mérations. Dans toutes les Tégions, même les 
plus dénudées, il nous paraît possible de trou
ver des boisements capables de subvenir à ces 
besoins. En particulier faire venir· du bois de 
Côte d'Ivoire au Soudan• par camion sur une 
distance de 1.500 km. nous paraît être un para
doxe, alors que sur place on trouve des peu
plements de caHcédrat, d'lsoberlinia, de Ptero

cm·1ms suffisants pour alimenter de petites 
scieries. Il est surprenant de constater que la 
Guinée ne· dispose que d'une petite scierie pour 
les besoins du chemin de fer, malgré les puis
santes forêts-galeries qu'elle possède et qu'elle 
fait venir elle aussi, par mer, , tout son 
approvisionnement en bois de Côte d'Ivoire. 

Nous ferons une réserve quant à .Ja zone 
sahélienne. Dans cette zo·ne aucun enlèvement 
de bois ne devrait être toléré en dehors de la 
satisfactio11 de besoins domestiques de bois de 
chauffage. Les fours à chaux d' Atar (Maurita
nie) ont causé la ruine d'étendues immenses. 
C'est un véritable acte de vandalisme qu'il faut 
souhaiter ne pas voir se renouveler. 

274 



En raison des étendues boisées qu'elles· com- .·
portent, de l'intensité de l'assimilation chlo.ro
phyllienne sous ces climats, bref de leurs 
immenses possibilités, les régions équatoriales 
du globe sont nécessairement appelées dans 
l'avenfr à devenir des sources importantes 
d'approvisionnement mondial en m a t i  è r e 
ligneuse. Dans la présente étude nous ne 
pouvons dissocier la Côte d'Ivoire, qui seule 
devrait nous intéresser· ici, des territoires 
forestiers voisins du Cameroun, du Gabon et du 
Moyen Congo. 

· Les sylves du type équatorial dont disposent
nos territoires africains nous offrent immédia
tement des possibilités considérables. II faut 
tirer parti d'elles telles qu'elles se présentent. 
On le fait déjà. On pourrait faire mieux. 

Cependant, en leur état actuel, ces sylves ont 
à supporter un handicap considérable pour leur 
mise en exploitation : c'est ·IeuŒ' hétérogénéité. 
Dans Lill ouvrage récemment paru, auquel nous 
renvoyons « Misères et richesses des forêts de 
l'Afrique Noire », Aunn'ÉVILLE a -remarquable
ment analysé la situation et nous nous associons 
ici à ses conclusions de la façon . la pins 
complète. Pour qu'elles soient en mesure de 
devenir de gros centres de production et d'ex
po,rtation de bois, il faut faire évoluer ces 
sylves primitives· vers des forêts d'u_ne com
plexité moindre, aussi rédui�e que le permettent 
les conditions biologiques. 

Cette œuvre est déf à entrep,rise •aussi bien en 
Côte d'Ivoire qu'au Cameroun, où des travaux 
d'enrichissement poursmv1s avec continuité 
depuis 1930, ont donné des résultats, parfois 
ir,réguliers, mais satisfaisants dans l'ensemble. 
Ces travaux seront certainement largement 
payés par les quantités de bois qu'ils auront 

contrib11é à produire. Au rythme où ils sont 
menés actuellement, ils pourront parvenir à 
compenser l'appauvrissement de la forêt qui 
résulte des exploitations forestièŒ"es actuelles, 
qui aboutiraient naturellement et sans cela à 
une sélection à rebours des essences. Mais· Hs 
sont encol'.e trop coûteux en moyens humains 
p·our qu'on puisse songer à les généraliser et à 
les étendre aux étendues de forêt ,5ur lesquelles 
il coriviendr-ait d'agir. 

Avec le souci d'économie, celui du Técl et du 
possible, auxquels nous n'avons cessé de nous 
tenir depuis le début de ce.tte étude, nous esti
mons quant à nous que cette œuvre de trans
formation des sylves actuelles il n'y a d'autre 
moyen pratique de la réaliser, non pas sur des ' 
étendues restreintes, mais bien sur l'ensemble 
de la zone forestière, qu'en associant à s,a 
réalisation les populations indigènes. II n'y a 
que les défrichements indigènes qui puissent 
procurer des étendues importantes et faciles à 
enrich.ir en ess·ences de valeur. Et il serait 
certainement moins coûteux d'accorder des 

. primes aux indigènes qui consentiraient à 
mettre des plants en pl,ace parmi leurs terrains 
de culture avant de les abandonner lorsque leur 
fertilité s'épuise que de poursuivre des travaux 
d'enrichissement tels qu'on le fait actuellement. 

Dans la zone de la forêt dense la stabilisation 
des cultures, que nous préconisons pour les 
régions de savane, n'est pas souhaitable. Au 
contraire même elle est à encourager pourvu 
que l'on sache prnfiter de .ces défrichements. 
Allant même plus loin, rien n'inte,rdirait à notre 
sens que ces défrichements aient lieu dans le 
domaine forestier classé sous réserve de resti
tution de ces . terrains au Domaine après leur 
enrichissement. 

PRODUITS FORESTIERS SECONDAIRES 

Si les régions éloignées de la cô,te ne peuvent 
dépasser le cadre de la satisfact!Î.On des besoins 
strictement locaux en ce qui concerne l'utilisa
tion de la matière ligneuse dont elles disposent, 
leur économie trouve déja dans l'exploitation 
des produits forestiers secondaires une source 
de profits appréciable. Et il en est de même 
également pour fa zone de 1a forêt dense. 

De ces produits pour l'énumération desquels 
nous . renvoyons à un précédent chapitre on 
pourrait tirer encore un profit beaucoup plus 
iniportarit grâce à une politique bien comprise. 
Il conviendrait de passer du régime actuel de la 
cueillette à celui plus produdif et plus écono
mique de la cuUure. En cela les services fores-

tiers peuvent et doivent avoir un rôle -efficace. 
Le programme variera d'une région à l'autre et 
dans chaque région on s'efforcer-a à développer 
le ou les produits à l'exploitation duquel ou 
desquels elle s'adonne déj,à. · 

Evidemment ·u appartient aux indigènes 
d'effectuer ces travaux de plantation soit d·ans 
le ·cadre familial, soit dans le cadre des collec
tivités locales, puisqu'ils en tireront directe
ment et personnéllement profit. Le rôle des 
services forestiers devrait se borner à donner 
l'impulsion i.nitiale et à faire des travaux sur 
une échelÏe restreinte, à titre démonstratif, par 
exemple en effectuant quelques plantations 
dans des villages-témoins. 
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CONCLUSION 

En définitive, qu'il s'agisse de l'amélioration 
cles boisements dans un but climatique ou de 
la production de bois ou de produits secon
daires pour des fins économiques, en règle 
générale, on laiss,era faire la Nature. Les possi-. 
bilités humaines et matérielles dont on dispose 
nous oblig�·nt à ·écarter tout autre méthode. On 
n'envisagera des travaux à faire de main 
d'homme qu'en cas dè nécessité ou d'utilité 
-reconnues. Ce seront· ou des travaux d'intérêt
particulier ou local (bois de chauffage, d'œn
vre et de service, produits secondaires) dont le

FIN 

profit ira effectivement aux particulie1rs ou aux 
collectivités et dont la réalisation doit par 
conséquent être à leur charge, ou des travaux 
d'intérêt général (reforestation des plateàux du 
hinta-Djalon et des pays de vieille culture de 
l'arachide au Sénégal, transforination de la 
forêt dense) dont l'Etat doit supporter la 
charge. 

P. FOURY;
Ancien Inspecteur Général 

des Forêts de l'A.O.F. 

EHHATUM 

Dans le mzméro 7 de la présente Revzze 
(3" trimestre 1948), page 247, au sujet des layons 
.destinés al!X enrichissements en j'orêt dense, il 
a été imprimé qHe ces layons devaient . avoir 
zzne orientation Nord-Szzd pour que les p'lants 
pzzissent proj'iter au maximzzm de [a lumière 
solaire. 

So!ls les tropiq;1es le soleil effectzzant son 
pai·co1u·s céleste en. passant par Oll au voisi
nage de la verticale, on rectifiera par ·« orien
latio11 Est-Ozzest ».

PLANTES MEDICINALES 

Dans son article « Principes de sylviculture 
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tropicale » inséré dans le n ° 10 de noll'e 
reu11p (p. 145),. notre collaborateur M. FounY a 
nunlionné parmi les 11roduils forestiers seco11-
duircs une plante médicinale « Holantena 
nf.1;icana >>. 

C'est J!aJ' errezzr qzz'il a été précisé qlle cette 
p'ante contenait de l'insu·line. D'après les tra-
11a:1x de li!/. R. PARIS, il est possible de retirer 
de l'écorce de sa racine 2 % d'alcaloïdes cons
titués pozzr moitié par de la conessine, le reste 
comp1;cnant des alcaloïdes insolllbles (1). 

(1) Voir Matières premières usuelles des régions
,,i<aaules, par E. Perrot, p. 1790. 




